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Le respect de la con ance légitime discrètement intégrée aux exigences
constitutionnelles

Cons. const., déc. n° 2013-682 DC du 19 décembre 2013, Loi de financement de la sécurité sociale

Les décisions de décembre 2013 portant sur les lois budgétaires sont riches. Dans cette chronique consacrée aux droits fondamentaux et aux

libertés publiques, on ne s’attardera que sur l’apport de la décision n° 2013-682 DC aux droits et libertés invocables devant le Conseil

constitutionnel. La décision signe en effet une avancée notable du principe de sécurité juridique dans la jurisprudence constitutionnelle.

Serpent de mer du contrôle de constitutionnalité des lois (1), la sécurité juridique fait partie de ces exigences constitutionnelles dont le juge

impose le respect au législateur, sans que le « principe de sécurité juridique » n’ait été expressément qualifié de principe constitutionnel. La

jurisprudence du Conseil n’ignore pas, loin s’en faut, les éléments de la sécurité juridique : elle en consacre même la « substance »(2), mais elle

n’en a jamais fait expressément une norme de valeur constitutionnelle invocable comme telle. « Référence implicite majeure du contrôle de

constitutionnalité des lois »(3), la sécurité juridique est présente en jurisprudence, non en tant que principe à part entière, mais au travers des

éléments qui la composent.

Parmi les éléments de la sécurité juridique qui s’imposent au législateur, manquait toutefois un volet : celui qui permet de protéger ce que le droit

européen, inspiré du droit allemand, nomme la « confiance légitime ». Sans utiliser, ici encore, l’expression même de « principe de confiance

légitime », la décision n° 2013-682 DC du 19 décembre 2013 en consacre l’idée. L’adverbe « légitimement » fait en effet son apparition dans ce qui

pourrait devenir la nouvelle rédaction du considérant de principe relatif à la sécurité juridique. Au quatorzième considérant, le Conseil

constitutionnel reprend d’abord une rédaction classique selon laquelle « il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de

sa compétence, de modifier des textes antérieurs ou d’abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d’autres dispositions ; que, ce faisant, il

ne saurait toutefois priver de garanties légales des exigences constitutionnelles » ; classiquement toujours, il rappelle « qu’en particulier, il ne

saurait, sans motif d’intérêt général suffisant, ( ) porter atteinte aux situations légalement acquises », mais il ajoute qu’il ne peut non plus «

remettre en cause les effets qui peuvent légitimement être attendus de telles situations  ». Un nouveau pas est donc franchi qui vient enrichir la

substance constitutionnelle de la sécurité juridique : un pas en faveur de la protection du principe de confiance légitime.

En l’espèce, le législateur avait adopté des mesures à effet rétroactif. Était modifié le taux de prélèvements sociaux applicable aux produits de

certains contrats d’assurance-vie. Le Conseil constitutionnel relève en premier lieu que, « prévoyant d’appliquer les taux de prélèvements

sociaux modifiés pour des contrats dont le dénouement ou la transmission sont intervenus à compter du 26 septembre 2013, date à laquelle les

dispositions contestées ont été rendues publiques, le législateur a entendu éviter que l’annonce de cette réforme n’entraîne, avant l’entrée en

vigueur de la loi, des effets contraires à l’objectif de rendement poursuivi ». Il juge sur ce point que « par suite, l’effet rétroactif qui résulte de ces

dispositions est justifié par un motif d’intérêt général suffisant ». Cette rétroactivité mineure n’est donc pas censurée par le Conseil qui reprend

ici la solution déjà adoptée dans sa décision n° 2012-661 DC du 29 décembre 2012, Loi de finances rectificative pour 2012(4).

Le Conseil constate, en second lieu, que le législateur a institué un régime particulier d’imposition des produits issus des primes versées au titre

de certains contrats d’assurance-vie afin d’inciter les titulaires de ces contrats à les conserver pendant une certaine durée – six ans ou huit ans en

fonction de la date de souscription du contrat. En effet, le législateur a prévu, pour les produits correspondant aux primes versées sur ces

contrats d’assurance-vie, l’exonération de l’impôt sur le revenu ainsi que l’application de taux dits « historiques » de prélèvements sociaux, c’est-

à-dire, pour chaque fraction de produits correspondant à une période donnée, les taux en vigueur lors de cette période. Ainsi le système incitatif

repose sur l’application de taux de prélèvements sociaux « historiques » en contrepartie de la conservation des contrats pendant une durée

définie. Le Conseil relève qu’en conséquence les contribuables ayant respecté cette durée de conservation pouvaient légitimement attendre

l’application d’un régime particulier d’imposition lié au respect de cette durée légale. Or les dispositions de la loi de financement de la sécurité

sociale pour 2014 ont entendu mettre fin à ce dispositif en appliquant, pour les produits de contrats d’assurance-vie acquis ou constatés à
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compter du 1 janvier 1997, le taux de prélèvements sociaux en vigueur lors du dénouement du contrat.

Le Conseil juge alors que « le législateur, en poursuivant l’objectif d’augmentation du rendement des prélèvements sociaux appliqués aux

produits des contrats d’assurance-vie, a pu prévoir une augmentation des taux de ces prélèvements pour la partie de ces produits acquise ou

constatée au-delà de la durée légale nécessaire pour bénéficier du régime d’exonération d’impôt sur le revenu ; qu’en revanche, un tel motif,

exclusivement financier, ne constitue pas un objectif d’intérêt général suffisant pour justifier que les produits des contrats d’assurance-vie

acquis ou constatés pendant la durée légale nécessaire pour bénéficier du régime particulier d’imposition de ces produits fassent l’objet d’une

modification des taux de prélèvements sociaux qui leur sont applicables ».

Aussi le Conseil sanctionne-t-il l’absence de motif d’intérêt général suffisant pour justifier la remise en cause des effets légitimement attendus,

par les contribuables, de la situation dans laquelle ils se sont légalement placés.

Bien qu’encore timorée, ne serait-ce que parce que le Conseil se garde bien de se référer expressément au principe de confiance légitime, la prise

en compte des attentes légitimes des citoyens n’en constitue pas moins un revirement de jurisprudence, puisqu’il avait pu antérieurement

affirmer sans détour « qu’aucune norme de valeur constitutionnelle ne garantit un principe dit de “confiance légitime” »(5).

La jurisprudence des juridictions européennes, Cour de Justice de l’Union européenne et Cour européenne des droits de l’homme, comme celle

des juridictions suprêmes nationales, Conseil d’État et Cour de cassation, ne sont manifestement pas étrangères à cette évolution. Bien que les

motifs de la décision n° 2013-682 DC n’en fassent pas mention, le Conseil constitutionnel s’est inspiré de ces jurisprudences, comme en attestent

le dossier documentaire et le commentaire publiés sur le site internet du Conseil. Se sentant peut-être un peu isolé dans ce mouvement

jurisprudentiel généralisé, le Conseil constitutionnel ouvre donc ses normes de référence à la « confiance légitime », à tout le moins à la

protection des « espérances légitimes »(6), montrant ainsi qu’il ne peut rester insensible à son environnement juridique.

Dans cet environnement, l’introduction de la question prioritaire de constitutionnalité n’est peut-être pas non plus totalement étrangère au

revirement de jurisprudence.

Fréquemment invoquée au soutien d’une QPC, notamment par le biais de l’objectif de valeur constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité

de la loi, la sécurité juridique se trouve paradoxalement enrichie dans une décision DC. Est ainsi éprouvée, dans le contrôle a priori, une

jurisprudence qui pourrait trouver dans le contrôle a posteriori un terreau favorable à son développement(7). Le principe de confiance légitime

présente par nature un caractère subjectif puisqu’il repose sur la prise en considération des attentes des particuliers : elle est, selon Denys

Simon, « le versant subjectif du principe objectif de sécurité juridique »(8). Or la QPC permet, plus encore que dans le contrôle a priori, la prise

en considération des espérances légitimes des particuliers. Car si, par principe, le contrôle de constitutionnalité exercé a posteriori est un

contrôle abstrait, par lequel est confrontée une norme législative à une norme constitutionnelle, c’est pourtant inévitablement un contrôle qui

se concrétise dès lors que le juge constitutionnel examine la disposition telle qu’elle est mise en œuvre, en tenant compte des effets juridiques

qu’elle produit(9).

L'invocabilité des dispositions de la Charte de l'Environnement : une
question partiellement tranchée

Cons. const., déc. n° 2013-346 QPC du 11 octobre 2013, Société Schuepbach Energy LLC

À bien des égards, la décision n° 2013-346 QPC n’innove pas. Elle n’en demeure pas moins intéressante en ce que, d’une part, elle confirme la

non-invocabilité au soutien d’une QPC de l’article 6 de la Charte de l’environnement et, d’autre part, elle ne tranche pas définitivement la

question de savoir si l’article 5 de cette même Charte est quant à lui invocable. Les dispositions législatives contestées en l’espèce sont les articles

1  et 3 de la loi n° 2011-835 du 13 juillet 2011 visant à interdire l’exploration et l’exploitation des mines d’hydrocarbures liquides ou gazeux par

fracturation hydraulique et à abroger les permis exclusifs de recherches comportant des projets ayant recours à cette technique ; autrement dit,

les dispositions législatives qui ont, de fait, bloqué toute exploration des ressources en gaz de schiste sur le territoire français.

L’article 6 de la Charte dispose que « les politiques publiques doivent promouvoir un développement durable » et qu’à « cet effet, elles concilient

la protection et la mise en valeur de l’environnement, le développement économique et le progrès social ». Comme l’ensemble des droits et des

devoirs de la Charte de l’environnement, cette disposition a valeur constitutionnelle(10). Toutefois, le Conseil constitutionnel a considéré que

cette disposition « ne peut, en elle-même, être invoquée à l’appui d’une question prioritaire de constitutionnalité  », dès lors qu’elle n’énonce ni

un droit ni une liberté que la Constitution garantit(11). C’est ce que confirme la décision ici présentée. Si la rédaction de l’article 6 s’adressant aux

pouvoirs publics semble avoir convaincu le Conseil constitutionnel que la disposition n’énonce pas un droit constitutionnel invocable, on
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pourra toutefois objecter qu’une autre lecture de l’article 6 était possible : une lecture a contrario qui déduit du devoir assigné aux pouvoirs

publics le droit, pour les citoyens, d’exiger desdits pouvoirs publics la promotion du développement durable par la conciliation de la protection

de l’environnement avec le développement économique et social(12).

Quant à l’invocabilité de l’article 5 de la Charte de l’environnement à l’appui d’une QPC, cette question est « réservée », pour reprendre les termes

du commentaire officiel de la décision(13). Le Conseil constitutionnel a en effet pu considérer qu’en l’espèce le grief était inopérant. L’article 5 de

la Charte consacre le principe de précaution en ces termes : « lorsque la réalisation d’un dommage, bien qu’incertaine en l’état des

connaissances scientifiques, pourrait affecter de manière grave et irréversible l’environnement, les autorités publiques veillent, par application

du principe de précaution et dans leurs domaines d’attributions, à la mise en œuvre de procédures d’évaluation des risques et à l’adoption de

mesures provisoires et proportionnées afin de parer à la réalisation du dommage ». Pour juger inopérant le grief tiré de la méconnaissance de

l’article 5 de la Charte, le Conseil se fonde sur le fait que la disposition législative contestée pose une « interdiction pérenne » de recours à tout

procédé de fracturation hydraulique de la roche pour l’exploration et l’exploitation des mines d’hydrocarbures liquides ou gazeux. Sans aller

plus avant dans la motivation du caractère inopérant du moyen, le Conseil semble considérer que le législateur ne s’est pas placé sur le terrain

du principe de précaution en fixant un régime d’interdiction pérenne et non provisoire : la mesure étant pérenne, elle n’entre pas dans le champ

d’application du principe de précaution qui prévoit « l’adoption de mesures provisoires ». L’invocation de celui-ci est donc inopérante.

Bien qu’il aurait pu profiter de cette affaire pour prendre position sur l’invocabilité de l’article 5 à l’appui d’une QPC, le Conseil a pris la peine de

préciser « qu’est en tout état de cause inopérant le grief tiré de ce que [cette] interdiction pérenne ( ) méconnaîtrait le principe de précaution  ».

C’est donc délibérément que le Conseil a choisi de ne pas trancher la question de l’invocabilité de l’article 5 de la Charte au soutien d’une QPC.

Alors que, dans la jurisprudence du Conseil d’État, l’invocabilité du principe de précaution est celle qui a posé le moins de difficulté, le Conseil

constitutionnel semble étonnamment hésiter à l’admettre lorsqu’il est saisi d’une QPC. Là encore, le juge constitutionnel pourrait se retrancher

derrière la rédaction de l’article 5 en ce qu’il s’adresse aux autorités publiques. En sens inverse, dans la mesure où précisément le principe de

précaution permet d’éviter la réalisation d’un dommage grave et irréversible pour l’environnement, ne constitue-t-il pas un droit pour les

citoyens : le droit de voir l’environnement préservé en application du principe de précaution ?

Quoi que décidera le Conseil constitutionnel quant à l’invocabilité du principe de précaution au soutien d’une QPC, il faut noter que, tout en

réservant la question, il n’est pas resté insensible aux exigences de la Charte de l’environnement lorsqu’il a statué sur le grief tiré de la

méconnaissance de la liberté d’entreprendre. Dans le considérant 12 de la décision en effet, le juge constitutionnel relève que « le législateur a

poursuivi un but d’intérêt général de protection de l’environnement » et en déduit que « la restriction ( ) apportée tant à la recherche qu’à

l’exploitation des hydrocarbures, qui résulte de l’article 1  de la loi du 13 juillet 2011, ne revêt pas, en l’état des connaissances et des techniques,

un caractère disproportionné au regard de l’objectif poursuivi ». Ce contrôle de la proportionnalité des restrictions de la liberté d’entreprendre

est classique dans la jurisprudence constitutionnelle dès lors « qu’il est loisible au législateur d’apporter à la liberté d’entreprendre, qui découle

de l’article 4 de la Déclaration de 1789, des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées par l’intérêt général, à la condition

qu’il n’en résulte pas d’atteintes disproportionnées au regard de l’objectif poursuivi »(14). On relèvera toutefois le caractère très circonstancié de

l’appréciation faite ici de l’intérêt général justifiant la restriction apportée, par la loi, à la liberté d’entreprendre. La référence même à « l’état des

connaissances et des techniques » évoque la définition du principe de précaution proposée par l’article 5 de la Charte. En d’autres termes, le

Conseil semble avoir considéré que la restriction à la liberté d’entreprendre est justifiée parce que les connaissances et les techniques relatives à

l’exploration et à l’exploitation du gaz de schiste permettent d’affirmer que ces activités sont susceptibles de nuire à l’environnement. D’une

certaine manière, il a ainsi répondu à la question de savoir si les autorités publiques ont concilié « la protection ( ) de l’environnement, le

développement économique et le progrès social » au sens de l’article 6 de la Charte(15) et pris les mesures « proportionnées afin de parer à la

réalisation [d’un] dommage » qui pourrait « affecter de manière grave et irréversible l’environnement » selon les termes de l’article 5 de la même

Charte.

Revue Doctrinale

Articles relatifs aux décisions du Conseil constitutionnel
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Revue française de droit constitutionnel , octobre 2013, n° 96, p. 893-915.

1 AOÛT 2013 - 2013-674 DC - LOI TENDANT À MODIFIER LA LOI N° 2011-814 DU 7 JUILLET 2011 RELATIVE À LAer 
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BIOÉTHIQUE EN AUTORISANT SOUS CERTAINES CONDITIONS LA RECHERCHE SUR L’EMBRYON ET LES CELLULES
SOUCHES EMBRYONNAIRES

– Bioy, Xavier. « À la recherche de l’embryon », Constitutions. Revue de droit constitutionnel appliqué , juillet-septembre 2013, n° 2013-3, p. 443-

453.

20 SEPTEMBRE 2013 - 2013-340 QPC - M. ALAIN G. [ASSUJETTISSEMENT À L’IMPÔT SUR LE REVENU DES
INDEMNITÉS DE LICENCIEMENT OU DE MISE À LA RETRAITE]

– la Mardière, Christophe de. « Licenciements : l’indemnité issue d’une transaction peut être exonérée », Revue de droit fiscal , 24 octobre 2013,

n° 43, p. 28-30.

11 OCTOBRE 2013 - 2013-346 QPC - SOCIÉTÉ SCHUEPBACH ENERGY LLC [INTERDICTION DE LA FRACTURATION
HYDRAULIQUE POUR L’EXPLORATION ET L’EXPLOITATION DES HYDROCARBURES – ABROGATION DES PERMIS DE
RECHERCHES]

– Fonbaustier, Laurent. « Industrie des hydrocarbures : de l’eau dans le gaz ? : à propos de la décision du Conseil constitutionnel du 11 octobre

2013 », La Semaine juridique. Édition générale, 28 octobre 2013, n° 44-45, p. 1993-1995.

– Goulard, Guillaume. « Conformité à la Constitution de la loi du 13 juillet 2011 interdisant la fracturation hydraulique », Revue juridique de

l’économie publique, décembre 2013, n° 714, p. 13-18.

– Laffaille, Franck. « Le Conseil constitutionnel valide la loi n° 2011-835 du 13 juillet 2011 », Recueil Dalloz, 14 novembre 2013, n° 39, p. 2586-2587.

– Mamoudy, Olga. « Précisions sur le régime de l’intervention volontaire et l’invocabilité de la charte de l’environnement dans le cadre de la

QPC », Les Petites Affiches, 19 décembre 2013, n° 253, p. 12-22.

18 OCTOBRE 2013 - 2013-349 QPC - ALLIANZ I.A.R.D. ET ALLIANZ VIE [AUTORITÉ DES DÉCISIONS DU CONSEIL
CONSTITUTIONNEL]

– Molfessis, Nicolas. « La QPC posée sur un texte déjà déclaré inconstitutionnel. Peut-on tuer un mort ? », La Semaine juridique. Édition

générale, 7 octobre 2013, n° 41, p. 1826-1827.

2013-353 QPC - M. FRANCK M. ET AUTRES [CÉLÉBRATION DU MARIAGE – ABSENCE DE « CLAUSE DE
CONSCIENCE » DE L’OFFICIER DE L’ÉTAT CIVIL]

– Binet, Jean-René. « L’absence de “clause de conscience” pour les maires ne viole pas la constitution », Droit de la famille , décembre 2013, n° 12,

p. 41-42.

– Tukov, Christophe. « Le soap opera juridico-politique de l’année 2013 ? À propos de la clause de conscience des maires et la célébration du

mariage de couple de même sexe », La Semaine juridique. Administrations et collectivités territoriales, 28 octobre 2013, n° 44, p. 3-4.

4 DÉCEMBRE 2013 - 2013-679 DC - LOI RELATIVE À LA LUTTE CONTRE LA FRAUDE FISCALE ET LA GRANDE
DÉLINQUANCE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

– Aguila, Yann ; Dezeuze, Éric. « Le Conseil constitutionnel valide la création du procureur de la République financier », La Gazette du Palais, 13

et 14 décembre 2013, n° 347-348, p. 15-21.

– La Mardière, Christophe de. « Introduction et décision du Conseil constitutionnel », Revue de droit fiscal , 19 décembre 2013, n° 51-52, p. 14-21.

5 DÉCEMBRE 2013 - 2013-681 DC - LOI ORGANIQUE PORTANT APPLICATION DE L’ARTICLE 11 DE LA CONSTITUTION

– Bourrel, Romain. « La loi organique relative à l’article 11 de la Constitution enfin adoptée et validée par le Conseil constitutionnel : à propos de

la décision n° 2013-681 DC du 5 décembre 2013, loi organique portant application de l’article 11 de la constitution », La Semaine juridique.

Administrations et collectivités territoriales, 16 décembre 2013, n° 51, p. 3-5.

– Tukov, Christophe. « Une touche finale apportée par le Conseil constitutionnel à un tableau en “trompe-l’œil” ? : à propos de la décision n°
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2012-681 DC du 5 décembre 2013 », La Semaine juridique. Édition générale, 23 décembre 2013, n° 52, p. 2366-2368.

Articles thématiques

DROIT DES MÉDIAS

– Francillon, Jacques. « Fraudes informatiques. Introductions frauduleuses de données et intrusions illégales dans un système informatique

(piratage de Greenpeace). [Cass. crim., 10 avril 2013, n° 12-85618] [Chronique de jurisprudence : infractions relevant du droit de l’information et

de la communication] », Revue de science criminelle et de droit pénal comparé , juillet-septembre 2013, n° 3, p. 559-566.

– Francillon, Jacques. « Provocation des spectateurs à la haine lors d’une manifestation sportive. [Chronique de jurisprudence : infractions

relevant du droit de l’information et de la communication] [Cass. crim., 25 juin 2013, n° 12-86537 ; Cass. crim., 8 janvier 2013, n° 12-86537] »,

Revue de science criminelle et de droit pénal comparé , juillet-septembre 2013, n° 3, p. 571-574.

– Lécuyer, Guillaume. « Article 53 de la loi sur la liberté de la presse : l’orthodoxie est de retour », Légipresse, novembre 2013, n° 310, p. 609-614.

(1) Sur ce point, cf. A.-L. Valembois, La constitutionnalisation de l’exigence de sécurité juridique en droit français , LGDJ, Bibliothèque

constitutionnelle et de science politique, Tome 122, 2005, 534 pages.

(2) B. Mathieu, « Réflexions en guise de conclusion sur le principe de sécurité juridique », Les Cahiers du Conseil constitutionnel, n° 11, 2001.

(3) O. Dutheillet de Lamothe, « La sécurité juridique - Le point de vue du juge constitutionnel », in Rapport public du Conseil d’État 2006, Paris,

La Documentation française, 2006.

(4) Cons. 19 de la décision.

(5) Cons. const., déc. n° 97-391 DC du 7 nov. 1997, Loi portant mesures urgentes à caractère fiscal et financier , Rec. p. 232.

(6) Expression utilisée par le Conseil d’État, cf. notamment CE, 19 novembre 2008, Société Getecom, n° 292948.

(7) Dans le même sens, B. Mathieu, « Le respect de la légitime confiance des citoyens s’impose au législateur », JCP G, n° 4, 2014.

(8) Expression reprise dans le commentaire de la décision n° 2013-682 DC publié sur le site internet du Conseil constitutionnel et issue de : D.

Simon, « La confiance légitime en droit communautaire : vers un principe général de limitation de la volonté de l’auteur de l’acte ?  » in Études à

la mémoire du professeur Alfred Rieg, Bruxelles, Bruylant, 2000.

(9) Ce dont témoigne d’ailleurs la prise en compte des interprétations juridictionnelles dont une disposition législative contestée fait l’objet soit

pour vérifier la constitutionnalité des interprétations jurisprudentielles constantes de la disposition (Cons. const., déc. n° 2010-39 QPC du 6 oct.

2010, Mmes Isabelle D. et Isabelle B. et n° 2010-52 QPC, 14 oct. 2010, Compagnie agricole de la Crau), soit pour conforter la constitutionnalité de

la disposition, faisant des conditions de sa mise en œuvre par le juge une condition de sa constitutionnalité (Cons. const., déc. n° 2011-210 QPC

du 13 janv. 2012, M. Ahmed S.).

(10) Cons. const., déc n° 2008-564 DC du 19 juin 2008, Loi relative aux organismes génétiquement modifiés, Rec. p. 313.

(11) Cons. const, déc. n° 2012-283 QPC du 23 nov. 2013, M. Antoine de M. , cons. 22

(12) Dans le même sens, cf. F. Lafaille, Le Conseil constitutionnel valide la loi n° 2011-835 du 13 juillet 2011, Recueil Dalloz, 2013, n° 39, p. 2586 ;

l’auteur considère que constitue un droit constitutionnel la possibilité de contester « l’incurie environnementale » des pouvoirs publics et il

relève, à juste titre, que l’article 6 de la Charte de l’environnement trouve un équivalent dans la Charte des droits fondamentaux de l’Union

européenne.

(13) Commentaire publié sur le site internet du Conseil constitutionnel.

(14) Considérant 11 de la décision n° 2013-346 QPC et qui correspond au considérant de principe relatif à la liberté d’entreprendre.

(15) Dans le même sens, cf. O. Mamoudy, « Précisions sur le régime de l’intervention volontaire et l’invocabilité de la charte de l’environnement

dans le cadre de la QPC », Les Petites Affiches, 19 décembre 2013, n° 253, p. 12.
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